
REFERENCE /DATE LIBELLE OU OBJET DU TEXTE JUSTIFICATION DE L'EVOLUTION

Pers 110 - 20.01.1948
ENN 946 – 17.02.1948

Affiliation à la Sécurité Sociale d’agents non statutaires
Ces règles ne s'appliquent plus aujourd'hui pour ce types d'agents 
temporaires disparus.

N 66-18 – 22.03.1966
ENN 66-2 – 15.04.1966

Médecine du travail – dossiers médicaux Figure désormais à l'article R. 1112-7 du Code de la Santé publique.

N 69-81 – 06.10.1969 
ENN 69-16 – 05.11.1969

Arrêts de travail consécutifs à des accidents du travail ou à 
des maladies professionnelles 

Le circuit des arrêts de travail via la médecine conseil a été actualisé en 
2022 avec alignement sur le droit commun. 

N 74-34 – 02.07.1974
ENN 74-8 – 15.07.1974

Maladies professionnelles – intoxication par l’oxyde de 
carbone

Les tableaux des maladies professionnelles sont dans l'annexe II du 
code de la sécurité sociale.

N 74-37 – 15.07.1974 
ENN 74-9 – 02.08.1974    

Accident du travail – Français d’outre-mer - allocation Cette N fait que reprendre la législation en vigueur. 

N 86-14 – 08.07.1986 
ENN 86-5 – 13.08.1986

Accidents du travail – accidents sans témoin – horaires 
flexibles

Les règles sont contenues aux articles  du Code de la Sécurité sociale. 

DP 04-06 – 15.06.1998 
ENN 98-2 – 23.09.1998

Assurance maladie – indemnité journalière
Les modalités d’attribution et les montants des indemnités journalières 
sont mis à jour par arrété ministeriel.

DP 17-14 – 21.06.1990 
ENN 90-2 – 20.07.1990

Accidents de travail – Maladies professionnelles - 
déclarations

Il convient de se reporter au process décrit sur le site Améli.

DP23-27 – 23.12.1992  
ENN 93-1 – 23.03.1993

Médecine du travail – travail sur des équipements 
comportant des écrans

Le Code du travail fixe les règles particulières de prévention des 
risques liés au travail sur des postes munis d'écrans.

DP 23-60 – 27.12.1995
ENN 96-1 – 07.02.1996

Congé de maternité – Notion de viabilité Dispositions régies par des dispositions législatives et règlementaires.

DP 23-62 – 05.03.1996
ENN 96-2 – 13.05.1996

Rentes « accidents du travail » - Pensions d’invalidité des 
assurances sociales – Majoration « tierce personne » - 

Revalorisation

L'évolution du barème est prévue par article du PLFSS et du code de la 
sécurité sociale.

DP 33-182 – 28.04.1977
ENN 77-5 – 15.06.1977

Sécurité Sociale – Régime général – Prestations en espèces 
de l’assurance maternité

Ces règles sont reprises par le code du travail et le code de la sécurité 
sociale.

DP 33-203 – 19.04.1978
ENN 78-4 – 22.06.1978

Sécurité Sociale – Attestation annuelle d’activité salariée Les prestations d'allocations familiales sont du ressort des CAF.

DP 33-323 – 31.08.1982
ENN 82-9 – 03.11.1982

Affiliation des assurés sociaux Ce texte n'est qu'un rappel de la législation en vigueur, revue depuis.

DP 36-18 – 25.07.1983
ENN 83-5 – 01.09.1983

Ouverture et maintien des droits aux prestations de 
sécurité sociale (maladie, maternité, invalidité et décès)

Cette DP est rendue obsolète par le manuel pratique lui-même 
obsolète.

DP 36-143 – 12.04.1989
ENN 89-2-1 – 18.07.1989

Expertise médicale – choix de l’expert L'arrêté du 13 sept. 2011 modifie le fonctionnement du SGMCC.

Pers 25 – 09.09.1946
ENN 821 – 13.12.1946 

Application du Statut National
La Pers 25 traite de l'application de dispositions optionnelles du Statut 
au moment de son entrée en vigueur en 1946.

N 76-19 – 16.04.1976
ENN 76-4 – 03.05.1976

Formation professionnelle continue – congés formation 
avec maintien de la rémunération – « liste 

complémentaire » des formations extérieures
 Le CIF n'existant plus.

DP 33-313 – 12.06.1982
ENN 82-6 – 03.08.1982

Formation professionnelle – certificat médical
L'article R 4624-24 du code du travail permet de préserver la notion de 
certificat médical d'aptitude en cas de stage. 
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